
 
 

CHARTE DU BENEVOLE 
 
 

I/ Engagement du bénévole  
 
En tant que membre du club Azur Sport Bénévolat, le bénévole s’engage à s’investir 
pleinement pour le club. Cet investissement peut être lié à n’importe quelles activités 
inhérentes au bon fonctionnement du club.  
 
Le bénévole s’engage à ne tirer aucun profit financier issu de son appartenance au club et à 
sa participation aux événements proposés.  
 
Le bénévole s’engage à respecter les règles de savoir vivre et à adopter un comportement 
favorable pour le bien-être du groupe et envers l’équipe Azur Sport Organisation.  
 
 
II/ Engagement du club Azur Sport Bénévolat envers le bénévole  
 
Le club s’engage à donner aux bénévoles membres toutes les clés nécessaires pour réussir 
leurs missions et leur épanouissement au sein du club. Cela passe par des temps 
d’accompagnement, de conseils et d’échanges de bonnes pratiques.  
 
Le club s’engage à accompagner les bénévoles dans toutes les activités inhérentes au club. 
L’objectif premier du club, c’est de faire en sorte que le bénévole se sente bien au sein du 
club et qu’il prenne du plaisir à travers son expérience.  
 
Le club d’engage à adopter un comportement favorable au bien-être et à l’épanouissement 
du bénévole au sein du club.  
 
 
III- Mesures applicables à la situation sanitaire  
 
Face à la situation inédite liée à l’épidémie du Covid-19, Azur Sport Bénévolat est dans 
l’obligation de vous faire respecter des mesures sanitaires strictes.  
 
Le club s’engage envers le bénévole en lui fournissant le matériel sanitaire adapté (masque, 
gel désinfectant), en adoptant une organisation spécifique sur les différents lieux d’activités 
afin de lui permettre de respecter les gestes barrières et la distanciation sociale pour le 
protéger.  
 
Le bénévole s’engage envers Azur Sport Bénévolat en respectant le port du matériel fourni 
par le club puis en respectant les gestes barrières et la distanciation sociale. De plus, il 
s’engage à prévenir le club en cas de symptômes avérés apparaissant deux semaines après 
l’événement. Le bénévole s’engage à protéger les autres en toutes circonstances. 


